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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

L’honorable Mme Rita Lau 
Secrétaire au commerce et au développement économique 
Hong Kong, Chine 

Le 29 mars 2010 

Madame la Secrétaire, 

J’ai l’honneur de me référer à la signature, ce jour, de l’accord de partenariat éco-
nomique renforcé entre la Nouvelle-Zélande et Hong Kong, Chine (« le CEP »). J’ai éga-
lement l’honneur de confirmer que le Gouvernement de Nouvelle-Zélande et le Gouver-
nement de Hong Kong, Chine (« les Parties ») ont conclu l’accord ci-après durant les 
pourparlers concernant la négociation d’un protocole global au CEP en matière 
d’investissement (« Protocole d’investissement ») visant à renforcer la promotion et la 
protection des investissements entre les Parties : 

1.  Dans le cadre d’un processus plus large d’intégration économique et de libérali-
sation du commerce entre leurs deux économies, les Parties conviennent d’entamer des 
négociations concernant le Protocole d’investissement au CEP, et que ces négociations 
seront conclues dans un délai de deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur du 
CEP. 

2.  La négociation du Protocole d’investissement porte notamment sur les éléments 
ci-après qui régissent les investissements entre les Parties : 

a)  Traitement solide et global de la nation la plus favorisée et traitement national 
des différentes phases d’un investissement; 

b)  Accorder aux investissements un traitement juste et équitable et une entière 
protection et sécurité conformément au droit international coutumier; 

c)  Faire fond sur les engagements pris par les Parties dans l’Accord de 
l’Organisation mondiale du commerce sur les mesures concernant les investissements et 
liées au commerce; 

d)  Restreindre comme il convient l’imposition des conditions de nationalité appli-
cables aux hauts dirigeants ainsi que les conditions de nationalité ou de résidence appli-
cables à la majorité des membres du conseil d’administration; 

e)  Prévoir des règles appropriées pour le libre transfert de fonds liés à un investis-
sement; 

f)  Protéger les investissements contre l’expropriation illégale tout en confirmant le 
droit de chacune des Parties de réglementer dans l’intérêt public; 

g)  Affirmer le droit de chacune des Parties de réglementer, conformément aux 
autres dispositions, afin de garantir que les opérations d’investissement sont réalisées 
dans le respect de l’environnement; 
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h)  Préciser le fait que seuls les investisseurs qui effectuent d’importantes opéra-
tions commerciales dans les régions des Parties peuvent se prévaloir des dispositions re-
latives aux investissements; et 

i)  Planification des mesures dérogatoires. 

3.  Le Protocole d’investissement s’appuie sur l’Accord entre le Gouvernement de 
Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de Hong Kong pour la promotion et la protection 
des investissements signé le 6 juillet 1995 à Hong Kong, mais couvre un champ 
d’application plus large. Ses dispositions sont rédigées en se référant à l’Accord de libre-
échange entre la Nouvelle-Zélande et la Chine signé le 7 avril 2008 à Pékin. 

4.  Les Parties discutent en outre de la façon dont le Protocole d’investissement 
devrait : 

a)  Reproduire les dispositions du CEP dont l’application est générale, selon qu’il 
convient; 

b)  Intégrer des procédures appropriées en matière de règlement des différends; et 

c)  Garantir que les personnes qui investissent dans la fourniture d’un service réali-
sée grâce à une présence commerciale (« Mode 3 ») ne reçoivent pas un traitement moins 
favorable que les autres investisseurs. 

Si ce qui précède est acceptable pour le Gouvernement de Hong Kong, Chine, j’ai 
l’honneur de proposer que la présente lettre ainsi que votre réponse constituent un accord 
entre nos deux gouvernements qui prend effet à la date d’entrée en vigueur du CEP. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Secrétaire, les assurances de ma très haute consi-
dération. 

L’HONORABLE M. TIM GROSER 
Ministre du commerce 

Nouvelle-Zélande 
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II 

Secrétaire au commerce et au développement économique 
2/F, Murray Building, 
Garden Road, Central, 

Hong Kong 
L’honorable M. Tim Groser 
Ministre du commerce 
Nouvelle-Zélande 

Le 29 mars 2010 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée de ce jour qui se lit comme 
suit : 

[Voir lettre I] 

J’ai l’honneur de confirmer que ce qui précède reflète l’accord conclu par le Gou-
vernement de Hong Kong, Chine, et le Gouvernement de Nouvelle-Zélande durant les 
pourparlers concernant le CEP, et que votre lettre ainsi que la présente réponse consti-
tuent un accord entre nos deux gouvernements qui prend effet à la date d’entrée en vi-
gueur du CEP. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considé-
ration. 

L’HONORABLE MME RITA LAU 
Secrétaire au commerce et au développement économique 

Hong Kong, Chine 


